
Bienvenue !
L'action va démarrer

à 11h

PUBLICS RÉFUGIÉS : LE NOUVEAU PROGRAMME AGIR - 44 ET 85
12 OCTOBRE 2023

Merci de vous 
renommer en cliquant 

sur « Participants » puis 
sur vous, avec vos 
prénom, nom et 

structure

Vous allez pouvoir 
poser des questions en 

cliquant sur le menu 
« Discuter ».

Cette séquence est 
enregistrée et sera visible 

en replay sur le site 
pro.choisimonmetier. 



PUBLICS RÉFUGIÉS : LE NOUVEAU 
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PUBLICS RÉFUGIÉS : LE NOUVEAU PROGRAMME AGIR – 44 & 85

Webinaire

Déroulé 

• Intro
• Rappel du contexte
• Présentation du dispositif
• Zoom sur le volet Emploi / Formation
•Conclusion



PUBLICS RÉFUGIÉS : LE NOUVEAU PROGRAMME AGIR – 44 & 85

Webinaire

Intervenants 

Animation 

• Magdalena LE CORRE - Cariforef des Pays de la Loire

• Sophie LEMBO – DDETS 44
• Morgane Charlet – DDETS 85
• Sarah BIN – Groupe SOS
• Corinne LANGLAIS – CFP Presqu’île
• Audrey AMEIL – FACE 85



PUBLICS RÉFUGIÉS : LE NOUVEAU PROGRAMME AGIR – 44 & 85

A vous de jouer !



AGIR
Accompagnement Global et Individualisé des 

Réfugiés

 

6



Préfecture, DREETS et DDETS

veillent au déploiement du programme avec

l’opérateur AGIR, l’OFII et les partenaires

pour systématiser l’accompagnement

des bénéficiaires de la protection internationale (BPI)

vers le logement et l’emploi

DGEF
DIAIR

DGEFP
DIHAL

Accompagnement Global et
Individualisé des Réfugiés

DGEFP  - Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

DIHAL - Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement

DGEF    -  Direction générale des étrangers en France

DIAIR     - Délégation interministérielle à l’accueil et à l’intégration des réfugiés 



AGIR : un droit dédié aux BPI
Accompagnement contractualisé

Pour les bénéficiaires d’une protection Internationale (BPI)
▪ BPI de l’année 2023 orientés par OFII (CIR)

▪ BPI de l’année 2022 sous réserve éligibilité validée par OFII (via fiche de liaison AGIR)

 IMPORTANT : AGIR est un droit auquel chaque BPI doit pouvoir recourir

Une coordination pour un accompagnement sans rupture
▪ En prise en charge globale

▪ En subsidiarité du droit commun

▪ En appui à l’accompagnement existant

AGIR est un facilitateur d’intégration pour les BPI et les professionnels intervenants

Un accompagnement contractualisé
▪ Un accompagnement pour 2 ans maximum

▪ Le BPI peut mettre fin à l’accompagnement à tout moment

ATTENTION : Tout refus d’engagement contractuel ou arrêt est définitif 



ANIMATION &

COORDINATION DES ACTEURS

GROUPE SOS

Sécuriser les droits, Accompagner l’intégration, 
Coordonner les parcours

RÉFÉRENCE

DROITS

LOGEMENT

AURORE

SOLIHA

GROUPE SOS

AGIR

ENSEMBLE

RÉFÉRENT .E.S

PARCOURS

RÉFÉRENCE

FORMATION

EMPLOI

FACE 85

CFP Presqu’île 

RETRAVAILLER dans l’Ouest

GROUPE SOS

Accompagnement 

Droits & Logement

Emploi & Formation

Coordination

Animation & Coordination

des acteurs

OBJECTIF

Assurer un parcours d’intégration 
coordonné sans rupture

PRESTATIONS



Couverture départementale en Loire-Atlantique
Centres, Antennes et Equipes mobiles

SECTEUR BUREAUX AGIR ADRESSE OUVERTURE

NANTES-MÉTROPOLE

CENTRE 1 AGIR – L’Agora – 1 rue Victor Hugo – REZÉ Ouvert

CENTRE 2 CFP – 23 rue Victor Hugo – NANTES Ouvert

ANTENNE RETRAVAILLER - 8 impasse de Belgique – NANTES Opérationnelle

OUEST & SUD

CENTRE 3 CFP - 6  rue étoile du matin - SAINT NAZAIRE Ouvert

EQUIPE MOBILE 1 OUEST & SUD Opérationnelle

ANTENNE CFP - 8 rue du 8 mai - BLAIN Opérationnelle

ANTENNE CFP - 9 rue des Malifestes - CLISSON Opérationnelle

ANTENNE CFP - 13 rue des iris - MACHECOUL Opérationnelle

EST & NORD

CENTRE 4 AGIR – Bd du Dr Moutel – ANCENIS-ST-GEREON Ouvert

EQUIPE MOBILE 2 EST & NORD Opérationnelle

ANTENNE RETRAVAILLER - Espace Corail - ANCENIS-ST-GEREON Opérationnelle

ANTENNE RETRAVAILLER - 16 rue des Vauzelles – CHATEAUBRIANT Opérationnelle



Couverture départementale en Vendée
Centres, Antennes et Equipes mobiles

SECTEUR Bureaux AGIR Adresse Ouverture

LA ROCHE
SUR YON

CENTRE AGIR - 9 rue jean Moulin 85 000 LA ROCHE SUR YON Ouvert le 10 janvier 2023

ANTENNE CFP - Espace Prévert 78 rue de Chanzy 85 000 LRY Opérationnelle

ANTENNE FACE - 6 place Viollet-le-Duc 85 000 LRY Opérationnelle

ANTENNE FACE - Tiers-Lieu numérique, 106 rue Gal Guérin 85000 LRY Opérationnelle

NORD & OUEST EQUIPE MOBILE Opérationnelle

OUEST ANTENNE CFP -  88 rue de la Roche sur Yon- 85300 CHALLANS Opérationnelle

ANTENNE LES SABLES D’OLONNE En cours

SUD & EST EQUIPE MOBILE Opérationnelle

SUD ANTENNE AREAMS - 19 rue des sablières – 85 200 FONTENAY Ouvert depuis le 15 mars 2023

EST ANTENNE RETRAVAILLER - 4 Rue d'Ardelay – 85500 LES HERBIERS Opérationnelle



Process d’admission 
BPI CIR année N : 2023 (1/2)

1. Le bénéficiaire signe le CIR à l’OFII en 2023 
L’auditeur OFII vérifie l’éligibilité du bénéficiaire et propose le programme AGIR :

▪ Statut BPI ou rejoignant de BPI

▪ Domicilié et résidant dans le 44/85

▪ Sans emploi durable et/ou sans logement pérenne

Présentation du programme AGIR faite par l’auditeur  : traduction + flyer

2. Le bénéficiaire accepte la proposition d’orientation AGIR
▪ L’OFII inscrit le BPI sur rendez vous diagnostic AGIR via le CIRNG dans le mois qui suit la signature 

▪ Une convocation lui est remise en main propre + plan d’accès

Confirmation du RDV par mail et/ou sms lui est envoyée par l’OFII



Process d’admission 
BPI CIR année N : 2023 (2/2)

3. Rendez-vous de diagnostic
▪ Présentation du dispositif par le professionnel AGIR

▪ Présentation de sa situation par le bénéficiaire

▪ Proposition  de signature du diagnostic

Suite à l’entretien diagnostic le professionnel évalue et préconise une priorité d’accompagnement : Droit-Logement 
et/ou Emploi-formation 

4. Commission attribution référent  parcours
▪ Priorisation de l’accompagnement : droit/logement et/ou emploi/formation

▪ Identification du bassin de vie et des partenaires intervenants

Désignation du référent parcours

5. Contractualisation
▪ Rendez-vous de contractualisation sous 3 semaines

▪ Mise en place du projet personnalisé

Accompagnement coordonné



Process d’admission 
BPI CIR année N-1 : 2022 (1/2)

1. Contribution nécessaire des partenaires pour les BPI 2022
▪ Présentation du programme

▪ Remise du flyer

▪ Soutien AGIR au besoin

Si souhait du bénéficiaire : Fiche de liaison à renseigner

2. Complétude de la « fiche de liaison »
▪ Le prescripteur complète la fiche de liaison

▪ L’équipe AGIR compile les demandes. 

▪ Le listing des demandes est transmis à l’OFII mensuellement pour étude de l’éligibilité

Si validation, l’OFII positionne le BPI sur un rendez-vous pour un premier entretien

Confirmation du RDV par mail et/ou sms lui est envoyée par l’OFII



Process d’admission 
BPI CIR année N-1 : 2022 (2/2)

3. Rendez-vous de diagnostic
▪ Présentation du dispositif par le professionnel AGIR

▪ Présentation de sa situation par le bénéficiaire

▪ Proposition  de signature du diagnostic

Suite à l’entretien diagnostic le professionnel évalue et préconise une priorité d’accompagnement : Droit-Logement 
et/ou Emploi-formation 

4. Commission attribution référent  parcours
▪ Priorisation de l’accompagnement : droit/logement et/ou emploi/formation

▪ Identification du bassin de vie et des partenaires intervenants

Désignation du référent parcours

5. Contractualisation
▪ Rendez-vous de contractualisation sous 3 semaines

▪ Mise en place du projet personnalisé

Accompagnement coordonné



Les personnes accompagnées au 09/10/2023
Loire-Atlantique : 1028 personnes dont 682 signataires 
Vendée : 227 personnes dont 162 signataires

Situation Logement/Hébergement à l'entrée

Sans abris/hébergement précaire (squat, tiers…)

DNA

Hébergement temporaire

Logement accompagné/adapté

Logement autonome

0

100

200

300

400

500

600

700

Situation professionnelle actuelle







Coordination des acteurs et animation du réseau

Acteurs rencontrés et démarches engagées : 
▪ Communication aux partenaires et acteurs du territoire 

    (réunions de présentation et webinaires)

▪ Conventions partenariales : ex OFII (signée), SPE (en cours), USH (en cours dans le 44)

Perspectives : 
▪ Rencontres multi partenariales en vue de lever les freins identifiés

▪  Alimentation de la plateforme Réfugiés.info

▪ Elaboration d’outils permettant :

• l’information des TS/CIP

• l’orientation des BPI 



Questions ?



Vignette Emploi & Formation : Monsieur J. Homme suivi par 
le CADA avec son frère et ses parents

Février 2023
Projet 

Cours de français OFII 
100H

Reprendre des études 
universitaires et nouer du 

lien social

Mars/Avril 2023
Cours de FLE 100H

Juillet 2023
Mise en relation avec 
l’Université + tests DU 

passerelle

Candidature programmée en 
janvier 2024

Septembre 2023
Présentation et orientation vers 

COOP’R (service civique)

Juin 2022
Arrivée en

France

Novembre 2022
Obtention du statut de 

Réfugié

Janvier 2023
Signature du CIR

25/01/2023 
Diagnostic AGIR

Février 2023
Contrat AGIR

Octobre 2023
Signature du 

contrat civique de 

8 mois

Juin 2023
Fin des cours de FLE

Février/Mai 2023
Accompagnement social

Logement adapté et accès 
aux droits 



Vignette Emploi & Formation : Madame B. Femme seule avec 
enfant, célibataire et hébergée en CADA

Février 2023
Projet : Pâtisserie ou tout 

autre projet

Mars 2023
Inscription à Pôle 

Emploi – 

Démarches crèches

Démarches pour 
validation du 

permis de conduire

Avril 2023
Réalisation du CV – 

Démarches entreprises à partir 
d’un listing d’entreprises de 

nettoyage 

EPHAD 

ASH

Mai 2023
Signature CDD de remplacement ASH 

dans un EPHAD

Août 2018
Arrivée en

France

Octobre 2022
Obtention du statut de 

Réfugié

Janvier 2023
Signature du CIR

13/01/2023 
Diagnostic AGIR

17/02/2023
Contrat AGIR

Octobre 2023
Signature d’un 

contrat 
professionnel avec 
le GEIQ propreté

Juillet 2023
Réception du 

permis échangé

Juillet 2023
Entrée en résidence sociale 

– Prise du relai TS AGIR



Vignette Emploi & Formation : Monsieur A. Homme, marié, 
père de deux enfants (9 et 13 ans)

Echanges réguliers avec 
TS CADA

Sur accompagnement 
vers l’emploi

Candidature via 
plateforme 

« ITOU »

Echange avec 

Chantier d’insertion 

ACEMUS pour Recrutement 
« Agent d’entretien E. V »

Négociation avec 

IDC Formation => modification 
Cours de FLE (L-Ma) pour intégrer 

le chantier 

Mercredi – Jeudi – Vendredi

Février 2022

Arrivée en

France

11/10/2022

Obtention du statut 
Réfugié

10/02/2023

Signature du CIR

28/02/2023 

Diagnostic AGIR

29/03/2023

Contrat AGIR

Inscription 

Pôle Emploi

ACI de la Ville 

de LRSY valide sa 
candidature

Projet à retravailler 
entièrement car 

Monsieur annonce 
des problèmes de 

santé



Contacts
AGIRENSEMBLE44@GROUPE-SOS.ORG

GROUPE SOS Solidarités

Tiffany BAFFREAU

Cheffe de service Droits & Logement

tiffany.baffreau@groupe-sos.org

GROUPE SOS Solidarités

Sarah BIN

Coordination des acteurs – P2 

sarah.bin@groupe-sos.org

RETRAVAILLER dans l’Ouest

Virginia SAIM

Coordinatrice Formation & Emploi

virginia.SAIM@retravailler.org

CFP Presqu’île

Ethel WILLIOT

Coordinatrice Formation & Emploi

ethel.williot@cfp-presquile.com

AURORE

Diane CLERC

Cheffe de service Droits & Logement

d.clerc@aurore.asso.fr

GROUPE SOS Solidarités

Julien COSTES

Direction – P1 & P2

julien.costes@groupe-sos.org



Contacts
AGIRENSEMBLE85@GROUPE-SOS.ORG

SOLIHA

Sabine DEMARLY

Cheffe de service Droits & Logement

s.demarly@solihapdl.fr

GROUPE SOS Solidarités

Sarah BIN

Coordination des acteurs – P2 

sarah.bin@groupe-sos.org

FACE Vendée

Audrey AMEIL

Coordinatrice Formation & Emploi

a.ameil@fondationface.org 

GROUPE SOS Solidarités

Julien COSTES

Direction – P1 & P2

julien.costes@groupe-sos.org



AGIR - Perspectives

26

Maine et Loire (49), Mayenne (53) et Sarthe (72) : Déploiement d'AGIR 
à partir de janvier 2024.
- Les diagnostics pré-opérationnels ont été réalisés ;
- Le marché public (marché subséquent) est clos ;
- Instruction en cours des candidatures par les départements concernés 

afin de procéder au choix du porteur d’AGIR ;
- Novembre 2023 : choix des opérateurs AGIR dans les 3 derniers 

départements ;
- Début 2024 : démarrage du programme et montée en charge 

progressive.

Loire Atlantique (44) et Vendée (85) : poursuite de la montée en charge 
d'AGIR avec la signature des conventions de partenariat et notamment la 
convention AGIR/SPE.



Retrouvez le replay et les ressources de ce webinaire sur notre site : 
https://pro.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr

Remerciements
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